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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
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Point 14 de l’ordre du jour provisoire 

GROUPES ET INDIVIDUS PARTICULIERS 

Note verbale datée du 5 décembre 2002, adressée au Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
par la Mission permanente du Brésil auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

La Mission permanente du Brésil auprès de l’Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève présente ses compliments au Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme et a l’honneur de demander que le texte ci-après*, concernant la coordination 
entre le Gouvernement et la société civile et parmi les organes du système de santé du Brésil 
dans les domaines des droits de l’homme et du VIH/sida, soit distribué en tant que document 
officiel de la Commission des droits de l’homme à sa cinquante-neuvième session. 

                                                 
* Reproduit en annexe tel qu’il a été reçu, dans la langue originale et en anglais seulement. 
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